
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce projet est le résultat du partenariat de : 
 
 
 
 

L’Ecole Maîtrisienne – St Bernard 
Classes à Horaires Aménagés Musique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Vivre la Maîtrise, pour maitriser sa vie » 



La Maîtrise-Cathédrale 
 

L’objectif de la Maîtrise-Cathédrale est de proposer aux enfants de l’arrondissement 
et du diocèse une pratique du chant choral, mêlant plaisir 
de chanter et formation de qualité. Les enfants abordent 
ainsi, dans une pratique collective, le répertoire du Moyen-
âge à aujourd’hui, profane et sacré, tout en apprenant à 
maitriser leur corps et leur voix. Ils participent à de 
nombreuses auditions, concerts, et animent des offices à 
la cathédrale.  
 
Deux chœurs accueillent les enfants – filles ou garçons – le soir après l’école ou le 
samedi : « la Maîtrise » pour les CM1, CM2 et collégiens (chant choral, formation 
vocale), et le « Jeune Choeur » pour les lycéens.  Ces activités sont ouvertes à tous 
en dehors du temps scolaire. 
 
 
 
 
 

L’Ecole Maîtrisienne à St Bernard :  
École de chant, école d’art, école de vie. 
 

 

A LA RENTREE 2008, grâce à un partenariat entre l’école St Bernard et le Collège 
Jeanne-d’Arc de l’ensemble St Luc de Cambrai, la Maîtrise-Cathédrale propose aux 
enfants de bénéficier de ce riche enseignement dans le cadre de leurs heures de 
classe à partir du CE2, jusqu’à la 3e (à terme). Ce partenariat pédagogique entre 
l’enseignement général et l’enseignement musical spécialisé est appelé l’ « Ecole 
Maîtrisienne ». L’enseignement artistique, c’est une clé d’entrée originale dans la 
scolarité, et une source d’épanouissement incomparable pour l’enfant.  
 
 
INSCRIRE SON ENFANT DANS UNE CLASSE  CHAM (Classe à Horaires Aménagés en 
Musique – spécialité chant choral), c’est faire le choix avec lui d’une formation 
humaine et intellectuelle, où la musique dialogue avec les autres matières dans un 
enrichissement pédagogique réciproque. La Maîtrise forme également un groupe 
soudé et solidaire, dans lequel les enfants nourrissent des relations d’amitié tout au 
long de leurs années de formation.   
 
Les fruits de l’enseignement maîtrisien sont depuis longtemps avérés, et pris en 
compte par l’Education Nationale. Les acquis fondamentaux résultant de la pratique 
du chant choral dans le cadre, bien spécifique, d’une maîtrise sont nombreux : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour tout renseignement complémentaire 

 
POUR LA VIE SCOLAIRE DE L ’ENFANT : 
 
 

Ecole St Bernard 
Directrice : Madame Sylvie DEBLIQUI 
5, rue de Roubaix 
59400 CAMBRAI 
Tel : 03 27 81 23 63 
Mail : saint.bernard.cambrai@wanadoo.fr  

 
 
POUR LES ACTIVITES MAITRISIENNES  : 
 
 

Maîtrise-Cathédrale de Cambrai 
11, rue du Grand Séminaire 
59400 CAMBRAI 
www.maitrisedecambrai.com 

 
Directeur :  Yannick LEMAIRE 06 83 00 81 81 
Adjoint : Véronique REGENT  
 
Président : Philippe MOREEL  
Secrétaire : Jacqueline LEDUCQ  

 
 
REGLEMENT INTERIEUR 
 
Vous pouvez le consulter sur le site internet de la Maîtrise, 
www.maitrisedecambrai.com ou le demander à l’Ecole St Bernard. 
 

�  Développement des capacités d’écoute et d’attention, de la mémoire. 
�  Développement des capacités d’expression de ses émotions, ses choix et 

ses goûts. 
�  Développement de la rigueur, de l’exigence de qualité. 
�  Recherche d’une plus grande harmonie entre le corps et l’esprit : meilleure 

maîtrise des gestes, exactitude rythmique, régulation de la respiration. 
�  Constitution d’une culture, élargissement progressif des références 

esthétiques, connaissance du patrimoine mondial et local, ouverture d’esprit, 
abord des langues différent de l’enseignement traditionnel. 

�  Développement des capacités à vivre ensemble : écoute et respect de 
l’autre, respect des règles collectives, maîtrise de soi et tenue. 

 
C’est aussi un lieu de partage de sa foi dans le respect des autres religions, et une 
fenêtre ouverte sur le monde de la culture. 
 
 
 
 « VIVRE LA MAITRISE POUR MAITRISER SA VIE  ». Voilà la belle devise que se sont 
fixés les responsables pédagogiques des établissements scolaires et de la Maîtrise. 
L’épanouissement de l’enfant est leur objectif principal. Le chant est leur vecteur 
privilégié. La Maîtrise n’est donc pas seulement une école de chant, mais une école 
d’art et une école de vie ! 
 
 
 
 

Les CHAM 
 
UNE CHANCE POUR LES ELEVES  
C’est une formule personnalisée et équilibrée au service des 
études, et de la pratique artistique. Chorale, formation vocale 
et musicale, et enseignement général trouvent ici leur équilibre 
avec toutes les garanties d’encadrement et de niveau. 

 
 
DES RESULTATS SCOLAIRES ET ARTISTIQUES RECONNUS  
En primaire puis au Collège, la CHAM offre la possibilité de concilier études 
musicales et études permettant l’accès à des formations longues.  
Avec la Maîtrise-Cathédrale,  la CHAM forme des élèves motivés et actifs qui 
bénéficient de moyens humains et matériels pour équilibrer leurs études et garantir 
leur avenir. 

 
 
A L’ISSUE DE LA TROISIEME  
Les élèves optent pour différentes orientations menant à toutes les filières du 
baccalauréat.  
 



L’aménagement horaire 
 
 
L’AMENAGEMENT HORAIRE  permet la pratique de la musique dans le temps scolaire. 
Les élèves des classes à horaires aménagés bénéficient de cette manière d’un 
emploi du temps équilibré laissant libres les fins d’après-midi et favorisant le travail 
personnel à la maison. 
 
 
L’ENSEIGNEMENT GENERAL EST COMPLET  et offre l’avantage d’avoir un emploi du 
temps, qui sans retirer de ses qualités permet aux jeunes musiciens de se donner au 
maximum à la pratique de leur art. L’enseignement général est identique à celui des 
classes non musicales. A tout moment, les élèves peuvent rejoindre une classe à 
horaire non aménagé. 
 
 
L’ENSEIGNEMENT MUSICAL . Sans négliger aucune des matières au programme 
scolaire, mais grâce à un judicieux aménagement des horaires et une implication 
renforcée de l’équipe pédagogique, les enfants bénéficient tout au long de leur 
parcours de l’enseignement :  

�  du chant choral (groupe complet ou fractionné), matière dominante, 
�  de technique vocale (petits groupes), 
�  d’Education musicale générale et technique (écoute, solfège…). 

avec une initiation, au cours de leur parcours : 

�  au clavier,  
�  à l’expression corporelle,  
�  à la direction de choeur.  
�  à l’oralité des langues étrangères et ancienne (latin, anglais, allemand, 

italien) 
 
 
DES CLASSES ACTIVES ET VIVANTES  
Les élèves en classes à horaires aménagés ont la réputation d’êtres actifs et 
épanouis. Leur sensibilité artistique donne une orientation sur le monde actuel, tant 
au travers de leur travail personnel qu’au travers d’activités communes où ils 
partagent la même motivation. 
 
 
A L’ISSUE DE LA TROISIEME  
Les élèves optent pour différentes orientations qui mènent à toutes les filières du 
Baccalauréat. L’Ecole, le Collège et la Maîtrise assurent leur rôle de conseil pour une 
bonne orientation des élèves. Ils pourront également opter pour : 

�  la seconde option musique – au Lycée (Cambrai, Valenciennes, Douai) 
�  la seconde spécifique – BAC techniques de la musique (Lycée Corot à 

Douai ou au Lycée Pasteur à Lille) 

Inscription 
 
 
CALENDRIER  

�  Retour des fiches de candidature (pré-inscription), avant le 25 mars 2008  
auprès de l’Ecole St Bernard. 

�  Audition-rencontre des enfants et parents au retour des vacances de 
Pâques. 

�  Information aux familles de la décision de la commission pédagogique au 
plus tard début mai. 

�  Inscription définitive. 
 
 
PLACES LIMITEES  
Une seule classe par niveau bénéficie de l’aménagement d’horaire. A la rentrée 
2008, il s’agit des classes de : 

�  CM1 (30 élèves), avec Mme Masson 
�  CM2 (30 élèves), avec Mme Seynave 

 
 
ACCUEIL 
Les élèves peuvent être externes ou bénéficier des services de la demi-pension. 
 
 
RECRUTEMENT 
L’audition-rencontre permettra à la commission pédagogique 
d’apprécier : 

�  le niveau scolaire de l’enfant 
�  la réelle motivation pour la musique 
�  la santé vocale de l’enfant 

 
 
DROITS D’INSCRIPTION 
Les frais de scolarité pour ce cursus, comprenant les droits d’inscription à la Maîtrise 
et de scolarité, sont gérés par l’Ecole St Bernard comme les années précédentes. 
 
 
RENCONTRE 
Monsieur Yannick LEMAIRE et Madame Sylvie DEBLIQUI demeurent à votre entière 
disposition pour tout renseignement. Ils peuvent vous recevoir pour vous aider à 
choisir la meilleure orientation pour votre enfant. 
 
 


